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Merci Monsieur le Président,  

Le Luxembourg s'associe pleinement à la déclaration faite par l'Union européenne et remercie le 

Rapporteur spécial pour son rapport. 

Nous saluons la coopération du Royaume du Cambodge avec le Rapporteur spécial et d’autres 

mécanismes du Conseil des droits de l’homme. Les efforts réalisés au niveau de certains droits 

sociaux et économiques sont encourageants.  

Or, le chemin du progrès peut être long et jonché d’obstacles. Une société ouverte et une justice 

indépendante ainsi que la liberté d’opinion et d’expression sont des terreaux fertiles pour la 

pleine réalisation des droits humains. Nous exhortons les autorités du Cambodge à saisir 

l’opportunité que représente une nouvelle génération et à faire cesser les représailles visant à 

museler l’opposition politique. L’incarcération de dissidents doit prendre fin et nous appelons à 

la libération inconditionnelle de tous les prisonniers politiques.  

 

Monsieur le Rapporteur spécial, 

Votre « programme d’action prospectif en dix points en faveur des droits de l’homme au 

Cambodge » dresse une excellente feuille de route pour réaliser des progrès tangibles. Nous 

encourageons très vivement les autorités cambodgiennes à s’atteler à inverser les tendances 

négatives actuelles. Est-ce que les partenaires internationaux du Cambodge peuvent faire plus 

pour accompagner le pays afin que les progrès réalisés au niveau de certains droits économiques 

et sociaux aillent de pair avec un espace civique libre et une justice indépendante ? 

Je vous remercie. 

(226 mots – 1m30s) 


